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ARTICLE PREMIER

I. – Supprimer les alinéas 5 à 83.

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 85 à 89.

III. – En conséquence, supprimer l’alinéa 92.

IV. – En conséquence, supprimer les alinéas 95 à 98. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer les dispositions relatives à la procédure de jugement des 
crimes reconnus (PJCR). Il maintient en revanche les dispositions du présent article sur l'octroi de 
l'aide juridictionnelle dès le dépôt de plainte pour les victimes de violences intrafamiliales.

Il s’agit en effet, dans un esprit de conciliation et d’apaisement, de tirer les conséquences de 
l’absence de consensus sur la PJCR, au sein de la représentation nationale et des acteurs du système 
judiciaire.

Cependant, le besoin de trouver des solutions à l’engorgement des juridictions criminelles persiste.

Dans cette perspective, vos rapporteures s’engagent à initier des travaux transpartisans en vue de 
définir collectivement une nouvelle voie procédurale susceptible de répondre à cet enjeu majeur 
pour notre justice criminelle. 


